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Concerne : Délibération du 17 janvier 2017

Monsieur le Maire
de la Ville de Genève
Palais Eynard
Case postale 3983
1211 Genève

Genève, le 8 mars 2017

DIFFUSION
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Mmes Salerno
Aider

MM. Kanaan
Moret
Burri
Schweri

SCM
Service juridique
Dossiers-Documentation

Monsieur le Maire,

Nous vous informons que la délibération relative à

la modification de l'article 23A du règlement relatif aux aides financières du service
social ayant trait à l'allocation de rentrée scolaire

que nous avons soumise pour préavis au service concerné, a suscité la remarque suivante :

La présente délibération ne pourra être mise en oeuvre que dans les respects du droit
supérieur, notamment la loi sur le marché intérieur.

Le délai référendaire étant échu, nous classons cette délibération devenue exécutoire, en
application de l'article 88, alinéa 2, de la loi sur l'administration des communes.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de npsTsalutations Distinguées.
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